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  Projet de décision présenté par le Président  
de la Commission du développement durable 
 
 

 La Commission du développement durable recommande au Conseil 
économique et social d’adopter le projet de décision ci-après : 
 
 

  Mandat du Bureau de la Commission du développement durable 
 
 

 Le Conseil économique et social, rappelant sa décision 2004/214, dans 
laquelle il a décidé de poursuivre l’examen du mandat du Bureau de la Commission 
du développement durable pour les sessions qui suivraient la fin du premier cycle 
d’application de deux ans, décide que le mandat actuel du Bureau de la Commission 
du développement durable, qui est d’une durée d’un an, devrait se poursuivre pour 
son prochain cycle, comprenant les quatorzième et quinzième sessions de la 
Commission. 

 


